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COPROPRIƒTƒ : 
CHOISIR UN SYNDIC

La dŽsignation dÕun syndic est obligatoire dans toutes les copropriŽtŽs, aussi petites soient-elles. Dans
les grandes agglomŽrations, il y a plŽthore de cabinets de gestion, de toute taille. Il ne reste plus quÕˆ
sŽlec tionner celui qui sied le mieux ˆ votre copropriŽtŽ. En cas de mŽsentente avec le syndic en place,
aucune raison de ne pas tenter sa chance avec un autre !

J. 231

Actualisation le 16/01/06

Le vendeur qui met un immeuble sous le rŽgime de la copro-
priŽtŽ est le syndic provisoire en titre. GŽnŽralement, il dŽ l• gue
ˆ un syndic professionnel le soin de convoquer la  premi•r e
 assemblŽe. Bien entendu, ce syndic proposera ses services au
syndicat de copropr iŽtaires. Le vendeur soucieux dÕassocier
tr• s rapidement les futurs copropriŽtaires convoquera une
assemblŽe gŽnŽrale avant la livr aison, aÞn de faire entŽriner
par le syndicat les premiers choix opŽrŽs. Il peut aussi se
contenter de leur soumettr e pour avis le nom du syndic quÕil
a pressenti.

La premi•r e assemblŽe peut ou non ratiÞer le choix du ven-
deur. Le syndic sŽlectionnŽ par le promoteur dÕune nouvelle
construction nÕa pas forcŽment de lien privilŽgiŽ avec lui. Au-
tant lui laisser faire ses preuves avant de le congŽdier. Ceux
qui sont dÕun avis contr aire ont la possibilitŽ de proposer un
autre candidat. La difficultŽ Žtant de se concerter avec les
autres copropr iŽtaires.

QUI PEUT æTRE SYNDIC ?
Les fonctions de syndic peuvent • tre assumŽes par toute per-
sonne physique ou mor ale. Le syndic sera donc un profes-
sionnel de la gestion ou un copr opr iŽtaire.

Un syndic pr ofessionnel
Le syndic professionnel est soumis ̂  une rŽglementation, qui
prŽvoit notamment lÕobligation de dŽtenir une carte de ges-

tion immobili•r e, dŽlivrŽe par les services de la prŽfectur e.
Pour lÕobtenir, il doit justiÞer de garanties Þnanci•r es et prŽ-
senter une attestation dÕassurance responsabilitŽ profession-
nelle. LÕassurance couvre les prŽjudices causŽs au syndicat des
copropriŽtaires par les fautes de gestion du syndic, comme le
r•glement injustiÞŽ ˆ des entreprises. La garantie Þnanci•r e
permet au syndicat dÕobtenir la restitution des fonds encaissŽs
par le syndic, situation que lÕon rencontr e ̂  la Þn du mandat
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Le syndic idŽal nÕexiste pas, car il est impossible ˆ un syndic
dÕ•tre rentable pour le cabinet tout en consacrant ˆ une co-
propriŽtŽ tout le temps dont elle aurait besoin pour obtenir les
meilleurs rŽsultats. Mais le couple idŽal syndic-conseil est
possible. CÕest celui dÕun Žquilibr e et dÕun partage judicieux
des t‰ches.

QUEL SYNDIC VOUS F AUT-IL ?
Ë qualitŽ Žgale, tel syndic apprŽciŽ dans une copropriŽtŽ sera
mal acceptŽ dÕune autre. La personnalitŽ du gestionnaire
compte pour beaucoup dans la rŽussite des relations avec 
le syndicat. Il faut Žgalement envisager le service que vous
 attendez du syndic. Il orienter a votre recherche en termes de
taille du cabinet et de localisation.

Avantages dÕun syndic de proximitŽ
Un cabinet proche de lÕimmeuble prŽsente lÕavantage cer-
tain de faire gagner du temps au syndic. Moins de temps pas-
sŽ dans les transports au dŽtriment de la gestion, et des Žco-
nomies de timbres puisquÕil suffit de passer ˆ  lÕimmeuble
pour dŽposer les courr iers impor tants. En cas dÕurgence, le
syndic inter viendr a plus rapidement.

Un grand cabinet v ous offr e-t-il un meilleur ser vice ?
Les grands cabinets ne mettront pas automatiquement plus de
personnel sur votre copropriŽtŽ. En termes de mŽthode et de
moyens, ils devraient •tr e plus efficaces, mais ils p•chent par
lÕapplication dÕun mod• le unique ̂  toutes leurs copropriŽtŽs.
C™tŽ honor aires, ils sont souvent plus chers sans offr ir des
prestations supŽrieures.

Ce qui impor te, cÕest lÕorganisation du cabinet (nombr e de
comptables, assistants, secrŽtariat) et le nombre dÕimmeubles
conÞŽs au gestionnaire qui serait chargŽ de votre copropriŽtŽ.

Quelle est lÕactivitŽ principale du cabinet ?
LorsquÕun syndic a plusieurs cordes ̂  son arc, il y a de for tes
chances pour que lÕune des activitŽs soit prŽpondŽrante, au
dŽtriment des autres. SÕil fait de la gestion locativ e et de la
transaction, t‰chez de savoir ce quÕil prŽf• re. Pour certains, la
gestion locative est prŽsentŽe comme un simple service rendu
aux propr iŽtaires bailleurs , tandis que dÕautres vous dir ont
que la copropriŽtŽ ne rapporte pas et quÕils doivent compen-
ser avec la gestion locative. 

Quelles sont les relations av ec les entrepr ises?
CÕest bien dÕavoir des entreprises locales pour les travaux cou-
rants. Mais pas toujours facile de leur conserver sa client•le ,
car certaines se rel‰chent d• s quÕelles ont dŽcrochŽ quelques
marchŽs. Un syndic qui sÕest constituŽ un bon volant dÕentre-
pr ises est prŽcieux.

Les relations av ec le conseil syndical
Un conseil syndical qui souhaite exercer sa mission dans tous
ses aspects ne peut pas sÕentendre avec un syndic qui inter -
pr• te son r™le dÕune fa•on rigide. Il faudra lui demander com-
ment il envisage de travailler avec le conseil syndical et mettre
en place une organisation souple , mais sans faille.

COMMENT PROSPECTER ?
Si vous en • tes ̂  vos premiers pas, examinez les points faibles
des syndics et les causes de mŽsentente habituelles entre syn-
dic et syndicat pour sŽlectionner le syndic qui vous para”t le
plus ̂  m• me de vous Žviter ces Žcueils. Mais, comme les torts
sont souvent partagŽs, le compor tement des copropr iŽtaires
inßuencer a forcŽment votre choix.

Les points faibles des syndics

¥ Le manque de personnel
CÕest mieux lorsque le gestionnaire dispose dÕun assistant ef-
Þcace et compŽtent qui peut prendre des dŽcisions rapides
pendant son absence. Un service comptable consŽquent est
indispensable si, en plus de la copropriŽtŽ, le cabinet fait
 Žgalement de la gestion locativ e et de la vente. Interr ogez le
syndic sur la composition du cabinet et, sÕil a plusieurs ges-
tionnaires, demandez ̂  • tre prŽsentŽ ̂  celui qui serait dŽsignŽ
pour votre copropr iŽtŽ.

¥ Le cloisonnement des ser vices
La spŽcialisation a ses avantages si les services prennent le
temps dÕŽchanger des informations avec le gestionnaire.
 Sinon, elle nuit ˆ lÕefficacitŽ de la gestion. Le gestionnair e ne
doit pas • tre coupŽ des services techniques ou du service
chargŽ de suivre les impayŽs. Ë lÕinverse, le service comptable
doit •tr e infor mŽ par le gestionnair e dÕŽventuelles contesta-
tions sur les factur es.

¥ Le manque de compŽtences techniques
Les travaux reprŽsentent un pourcentage important de lÕacti-
vitŽ du syndic. SÕil nÕa pas quelques notions de base, comment
apprŽciera-t-il le bien-fondŽ dÕune solution technique propo -
sŽe par lÕentreprise, ou le temps rŽel nŽcessaire ̂  rŽparer une

lorsque lÕancien syndic nÕa pas restituŽ lÕintŽgralitŽ des fonds
qui appartiennent au syndicat. Les documents profession-
nels du syndic indiquent les rŽfŽrences de sa caisse de garan-
tie et le numŽro de sa carte.

Un syndic bŽnŽvole
Dans les petites copropr iŽtŽs, pour peu quÕun copropr iŽtaire
dispose de temps et dÕaptitudes, sÕil veut bien se dŽvouer
pour tenir le r™le de syndic, cÕest parfait. Nul besoin dÕ• tre un
professionnel, donc. LÕassemblŽe lui votera Žventuellement
une rŽmunŽration for faitair e pour le dŽdommager des frais
quÕentra”ne sa fonction (tŽlŽphone, dŽplacements, frais pos-
tauxÉ). Le syndicat peut le faire assister dans sa gestion par
un comptable s Õil nÕa pas lÕaptitude requise.

Un syndic coopŽratif
Dans les syndicats coopŽratifs, la fonction de syndic revient ̂
un membr e du conseil syndical. Il est Žlu ˆ la major itŽ des
membr es qui le composent. Ses fonctions prennent Þn avec
son mandat de membre du conseil syndical. Il cumule les r™les
de syndic et de prŽsident du conseil. Dans une copropriŽtŽ de
quelque impor tance, le conseil pourr ait trouver sage dÕŽlire 
un vice-prŽsident pour supplŽer le syndic en cas dÕemp•  -
chement. Il sera Žlu dans les m•mes conditions . Si le copro-
priŽtaire syndic ne donne pas satisfaction, il sera rŽvoquŽ par
le conseil. Pour Žviter toute confusion dans la gestion Þnan-
ci•r e, le contr™le des comptes est conÞŽ par lÕassemblŽe ̂
dÕautres copropriŽtaires, voire ˆ  des personnes qualiÞŽes
 extŽrieures ˆ la copropr iŽtŽ.

COMMENT CHOISIR UN SYNDIC ?
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canalisation ? Comment suivre efficacement les travaux de
ravalement, et distinguer entre les travaux qui sont garantis
dix ans et ceux qui le sont deux ans, pour faire une dŽclaration
ˆ l Õassureur ˆ bon escient ?

• Les défauts d’organisation
Faute de noter les appels, les demandes dÕintervention nÕa-
boutissent pas. Lorsque le syndic est injoignable , cÕest la pa-
gaille assurŽe. Qui prend les appels ? un secrŽtaire, un rŽpon-
deur ? Une adresse Žlectronique , cÕest lÕidŽal car elle Žvite de
dŽranger le syndic ̂  tout moment et laisse une trace qui lÕem-
p•che d Õoublier les messages.

• Le manque de prévision
Il est indispensable de planiÞer les travaux et le remplacement
des Žquipements pŽrimŽs pour que la facture soit moins
 lour de. Lˆ encore, des outils existent quÕil suffit de mettr e en
Ïuvr e pour prŽvoir ˆ mo yen et long termes.

• Le manque de rigueur dans les rapports avec 
les entreprises
Une fois sŽlectionnŽes, les entreprises bŽnŽÞcient dÕun prŽ-
jugŽ favorable qui fait perdre au syndic son esprit critique ou

sa vigilance. Demandez-lui sÕil fait rŽguli• rement des compa-
ratifs de prix pour les remettr e en compŽtition.

Les causes de la mŽsentente
Il faut au dŽpart partager la m• me conception sur la notion de
mandat donnŽ au syndic. Certains syndics pensent quÕils ont
re•u les pleins pouvoirs, et ils ne tiennent pas compte des avis
du conseil syndical m• me lorsquÕil est composŽ de personnes
qui ont des compŽtences particuli• res Ð dans un domaine
technique par exemple. DÕautres estiment au contraire quÕune
collaboration Žtroite est un gage de rŽussite, et ils souffrent de
ne pas trouver en face dÕeux des copropr iŽtaires qui veulent
sÕinvestir et qui prŽf•r ent payer les yeux fermŽs en laissant le
syndic seul dans des dŽcisions qui sont quelquefois bien dif -
Þciles ˆ prendre.
Ë partir de ces considŽrations, vous pouvez dresser la liste des
questions ˆ poser aux syndics et Žtablir une grille dÕanalyse
des contr ats pour tenter de compar er les pr ix, ˆ prestations
Žquivalentes.

LA DƒSIGNA TION DU SYNDIC
Le syndic est Žlu par lÕassemblŽe gŽnŽrale ˆ la major itŽ des
voix de tous les copropr iŽtaires, et Žventuellement ˆ la majo -
ritŽ simple si, au premier tour , le tiers des voix Žtait favorable
au candidat. Plusieurs candidats seront proposŽs aux choix de
lÕassemblŽe pour faire jouer la concurr ence et Žviter quÕˆ dŽ-
faut de rŽunir le nombr e de voix nŽcessaires, le candidat en
lice ne soit pas Žlu.

Le syndic peut-il se fair e r emplacer ?
Le syndic peut se faire remplacer par lÕun de ses prŽposŽs,
mais il reste personnellement responsable. Par contr e, il ne
peut passer la gestion de la copropriŽtŽ ̂  un confr• re ou ̂  un
autre cabinet. Le mandat de gestion a un caract• re personnel.
SÕil vend son cabinet ou fusionne avec un autre, il doit prŽ -
venir le conseil syndical pour que lÕassemblŽe puisse Žlire un
successeur. Le changement dÕactionnariat ne crŽe pas auto-
matiquement une entitŽ juridique nouvelle. Mais il est Žvident
que cela peut changer les rappor ts avec le syndicat et quÕil
vaut mieux solliciter un nouv eau mandat.

Le syndic dŽmissionne
Il est rare quÕun syndic donne sa dŽmission en dehors des cas
de cessation dÕactivitŽ (maladie, retraite ou dŽc• s). Il peut
dŽmissionner sans prŽavis, pour motif sŽrieux et lŽgitime. SÕil
agit dÕune fa•on intempestive ̂  la suite dÕun dŽsaccord avec le
syndicat, il pourr ait avoir ˆ le dŽdommager pour le prŽjudice
qui en rŽsulter ait.

Le syndicat nÕa plus de syndic
Le syndicat ne peut fonctionner sans syndic. Les circonstances
sont nombreuses, mais heureusement assez rares, o•  une co-
propriŽtŽ se retrouve sans gestionnaire. CÕest la dŽmission
impromptue, un vote dŽfavorable au moment de la rŽŽlection,
une carence du syndic, un mandat expirŽ ou nul. Le recours
au tr ibunal permettr a de faire nommer un rempla•ant ˆ titr e
provisoire, le temps de chercher des candidats et de rŽunir
lÕassemblŽe.

CHANGER DE SYNDIC
CÕest gŽnŽralement au sein du conseil syndical que la dŽcision
mžrit. Il faut savoir rŽsister aux reproches excessifs de certains
copropr iŽtaires qui mesurent mal ce qui rel•v e de la nŽgli-
gence et ce qui tient au manque de temps. Certains copro-
pr iŽtaires voudr aient tout et tout de suite, alors que le syndic
doit se concerter et inter venir selon le degrŽ dÕurgence. Le
prŽsident du conseil se doit de garder la t•te froide et de faire
une analyse objective de la situation. La dŽcision de remplacer
un syndic ne se prend pas ̂  la lŽg•re. Un entretien prŽalable
avec lui permettrait sans doute dÕamŽliorer lÕorganisation des
t‰ches.
La peur du changement ne doit pas non plus freiner une dŽ-
cision qui serait de lÕintŽr• t de la copropriŽtŽ. Si la rupture est
inŽvitable, il faut tenter une sŽparation en douceur, pour Žvi-
ter les sc• nes dŽsagrŽables et les empoignades en assemblŽe.
Par exemple, en expliquant au syndic quÕil serait plus confor-
table pour lui dÕaccepter une sŽparation ˆ lÕamiable. SÕil ac-
cepte de ne pas •tr e reconduit dans son mandat, autant quÕil

donne sa dŽmission. Le conseil syndical nÕaura pas ̂  justiÞer
sa dŽcision et ̂  donner des explications forcŽment dŽsagrŽa-
bles ̂  entendr e par le syndic, qui aura lÕimpression de passer
en jugement.

Comment sÕy pr endr e
Si vous voulez que la copropr iŽtŽ change de syndic, voici les
conseils que nous pouvons vous donner selon votre place au
sein du syndicat.

Vous êtes un simple copropriétaire
¥ Allez en discuter avec le conseil syndical.
¥ Parlez-en ˆ d Õautres copropr iŽtaires.
¥ Cherchez un syndic.
¥ Faites inscrire la question ˆ l Õordre du jour.
¥ PrŽsentez votre candidat ˆ l ÕassemblŽe gŽnŽrale annuelle.
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Vous faites partie du conseil syndical
¥ Faites adopter votre point de vue par le conseil.
¥ Proposez de sŽlectionner des candidats.

Vous présidez le conseil syndical
¥ Donne z au conseil les arguments pour changer de syndic .
¥ Cherchez des candidats ou demandez ˆ  un membre du
conseil de sÕen charger.

Peut-on changer de syndic en cours de mandat ?
Le syndic est rŽvocable sÕil a commis une faute dÕune certaine
gravitŽ et quÕil nÕest plus possible de lui accorder sa conÞance
pour Þnir son mandat. Il faut lÕen avertir et justiÞer cette dŽ-
cision, car, en cas de rŽvocation abusive, le syndicat pourr ait
• tre condamnŽ ˆ  des dommages et intŽr• ts. Ë lÕinverse, le
syndic ne peut pas non plus abandonner la copropr iŽtŽ en
cours de mandat, sauf motif sŽrieux et lŽgitime (vente du ca-
binet, maladieÉ).

Comment bien passer le r elais
LÕancien syndic doit agir loyalement envers son confr• re
 nouvellement nommŽ par lÕassemblŽe. Sans se faire pr ier, ni
prŽtendre que les archives sont en part ie perdues dans un dŽ-
g‰t des eauxÉ il doit respecter les dŽlais de transmission des
pi•ces pour que les factur es ou les emplo yŽs de lÕimmeuble
soient payŽs sans interruption, et que les comptes remis soient
ˆ  jour. La pratique comptable des comptes dÕattente oblige le
nouveau syndic ̂  jongler entre les comptes votŽs et les comp-
tes rŽels lorsque des factures ont ŽtŽ imputŽes en charge sans
avoir ŽtŽ rŽglŽes.

Le passage du relais se fait en deux temps. Impossible en effet
du jour au lendemain dÕassurer la gestion Þnanci•r e du nou -
vel immeuble sans avoir saisi la comptabi li tŽ et pr is connai s-
sance des dossiers en cours.

Tant que les comptes ne sont pas apurŽs, lÕancien syndic a be-
soin de conserver la trace des factur es. Il suffit quÕil en fasse
des copies.

Dans le délai d’un mois
LÕancien syndic remet, au plus tard un mois apr• s la cessation
de ses fonctions, la situation de trŽsorerie, la totalitŽ des fonds
immŽdiatement disponibles et lÕensemble des archives du
syndicat.

Dans le délai de deux mois
LÕancien syndic verse ˆ  son rempla• ant le solde des fonds
disponibles apr• s apurement des comptes et lui commu-
nique l ÕŽtat des comptes des copropr iŽtaires et du syndicat.

Le contenu des ar chives
Les archives sont composŽes des documents de naissance de
la copropr iŽtŽ, de dossiers techniques , dÕarchives gŽnŽrales
des exercices annuels. Il est vital que le conseil syndical vŽri-
Þe que lÕancien syndic passe bien lÕintŽgralitŽ des archives. Il
sÕassurera, avec lÕaide du nouveau syndic, que le bordereau
dÕarchivage est bien complet (consulter la Þche pratique J. 208
mentionnŽe dans l ÕencadrŽ ci-dessous).
Si le syndic ŽvincŽ refuse de remettr e certaines factur es, le
conseil peut lÕy contr aindr e. Apr•s lÕenvoi dÕune mise en de-
meure, le prŽsident du conseil syndical peut demander au
juge, statuant en rŽfŽrŽ, dÕordonner sous astreinte la remise
des pi•ces et des fonds Žventuellement dŽtenus par lÕancien
syndic. Il peut • tre condamnŽ ˆ  verser des intŽr• ts sur les
sommes retenues indžment, calculŽs ̂  compter du jour de la
mise en demeure.

Chantal Martin

Ë lir e Žgalement
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Les attributions du syndic, le conseil syndicalÉ


